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Nous sommes en colère !

Nous sommes révoltés par le gouvernement israélien qui poursuit sa politique 
d’occupation et de colonisation de la Palestine, qui poursuit sa politique 
d’apartheid.

Nous sommes en colère contre le gouvernement français et les gouvernements 
occidentaux qui renvoient dos à dos les parties en conflit et refusent d’exiger du 
gouvernement israélien qu’il cesse son agression et respecte le droit international

Nous sommes en colère contre le Ministre français de l’Intérieur qui entend 
interdire les manifestations de soutien au peuple palestinien dans de nombreuses 
villes comme Paris, Marseille, Strasbourg, Dijon...

Ici, à Saint-Nazaire, nous sommes rassemblés pour exiger l’arrêt des agressions 
du gouvernement israélien contre le peuple palestinien.

La situation à Jérusalem et dans le territoire palestinien occupé s’aggrave de jour 
en jour.

A Jérusalem-Est occupé où près de 60 000 colons juifs supplémentaires se sont 
installés depuis vingt ans. La politique de nettoyage ethnique se poursuit. Des 
maisons sont détruites à Silwan. A Sheikh Jarrah, 300 résidents palestiniens 
risquent d’être expulsés.

Les colons-agresseurs sont protégés par l’armée israélienne. Les rassemblements 
du peuple palestinien sont violemment réprimés. Des bandes israéliennes fascistes
et suprémacistes défilent dans les rues de Jérusalem-Est, criant « Mort aux 
arabes », agressant les Palestiniens – imaginons un instant l’indignation 
internationale orchestrée s’il s’agissait de l’inverse ! -".

Après avoir empêché les Palestiniens d’accéder aux lieux de culte, l’armée 
israélienne a investi l’Esplanade des Mosquées, pris d’assaut la Mosquée Al Aqsa, 
provoquant des heurts, tirant sur les Palestiniens avec des balles métalliques 
enrobées de caoutchouc. Plus de 500 personnes ont été blessées.

Nous ne confondons pas le colonisé et le colonisateur, l’occupé et l’occupant, 
l’agressé et l’agresseur.

Le peuple palestinien résiste ; il se mobilise en Cisjordanie, à Gaza et en Israël.

A ce jour 120 palestiniens et 8 israéliens juifs ou arabes ont été tués, tous victimes 
en dernier ressort de la politique d’occupation-colonisation du gouvernement 
israélien.

L’armée israélienne s’apprêterait à agresser de nouveau la bande de Gaza avec 
tous les moyens modernes d’une armée sur-entrainée. Faut-il encore s’attendre à 
un bilan dramatique comme lors de l’opération "Bordure protectrice" de 2014 avec 
plus de 2200 morts palestiniens. Les déclarations provocatrices et irresponsables 



de Benny Ganz qui menace – je cite – "Gaza brûlera" en rejetant la responsabilité 
sur le Hamas laissent craindre le pire.Et pendant ce temps, la France se tait, voire
renvoie dos à dos l’agressé et l’agresseur.

La couardise des gouvernements occidentaux nous accable. Il faut des actes forts 
pour en finir avec l’impunité d’Israël.

Le gouvernement français doit condamner sans équivoque l’agression militaire et la
violence exercée à l’encontre du peuple palestinien, l’annexion rampante de la 
Cisjordanie, le vidage de Jérusalem-Est de ses résidents palestiniens.

Toute politique crédible pour assurer les droits du peuple palestinien exige de :
• prendre des sanctions vis-à-vis d’Israël
• soutenir la Cour Pénale Internationale dans sa mission d’enquêter sur les 

crimes commis en territoire palestinien occupé depuis juin 2014
• suspendre les accords commerciaux, militaires et sécuritaires, notamment 

l’accord d’association de l’Union européenne avec Israël

Dans l’immédiat, la France peut donner un signal fort en reconnaissant l’État de 
Palestine dans les frontières de 1967 avec Jérusalem-Est comme capitale.

Le gouvernement français doit cesser d’intimider le mouvement de solidarité 
avec le peuple palestinien.

Nous soutenons les pacifistes israéliens qui, malgré la répression, continuent 
d’exiger la justice pour le peuple palestinien.

Nous appelons toute personne attachée au droit international et aux droits humains
universels à se mobiliser pour soutenir le peuple palestinien.
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